
SERVICE PUBLIC FEDERAL SANTE PUBLIQUE, SECURITE DE LA CHAINE ALIMENTAIRE 

ET ENVIRONNEMENT 

 

3 AVRIL 2015. - Arrêté royal déterminant la contribution financière de l'autorité fédérale belge 

pour l'année 2015 à l'Organisation mondiale de la santé animale anciennement dénommée 

"Office International des Epizooties" (OIE)  

 

PHILIPPE, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, Salut. 

Vu l'arrêté royal du 31 mai 1933 concernant les déclarations à faire en matière de subventions, 

indemnités et allocations, l'article 1er, remplacé par la loi du 7 juin 1994; 

Vu la loi du 22 mai 2003 portant organisation du budget et de la comptabilité de l'Etat fédéral, les 

articles 121 à 124; 

Vu la loi du 19 décembre 2014 contenant le budget général des dépenses pour l'année budgétaire 

2015, le programme 25.54.0; 

Vu l'arrêté royal du 16 novembre 1994 relatif au contrôle administratif et budgétaire, les articles 14 et 

22; 

Vu l'avis de l'Inspecteur des Finances, donné le 2 février 2015; 

Considérant la loi du 21 novembre 1927 portant approbation de l'arrangement international pour la 

création à Paris d'un Office International des Epizooties, fait à Paris le 25 janvier 1924; 

Sur la proposition de la Ministre de la Santé publique et du Ministre de l'Agriculture, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article 1er. Une contribution de cent vingt-cinq mille sept cents euros (125.700 euros) à imputer à 

charge du crédit inscrit sur l'adresse budgétaire 25.54.03.3540.01 du budget du Service public fédéral 

Santé publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire et Environnement pour l'année budgétaire 2015 est 

allouée à l'Organisation mondiale de la santé animale à titre de contribution de l'autorité fédérale 

belge pour l'année 2015. 

Ce montant sera versé au compte suivant : 

Bank : Crédit industriel et commercial 

Branch Name : CIC-O-PARIS-PRONY 

Bank Code : N° 30066 

Branch Code : N° 10141 

Account : N° 00010308807-38 


